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1 - Participants

Les participants à la réunion sont les suivants :

Structure Nom, prénom

Conseil Général de l'Isère Rose-Emmanuelle CADET

Conseil Général des PO Alain MINDA

Conseil Général des PO Stéphane CLERCQ

Conseil Général des PO Louis CASEILLES

ADULLACT Pascal FEYDEL

ADULLACT Projet Frédéric LOSSERAND

2 - Ordre du jour

L'ordre du jour communiqué aux participants lors de l'envoi  des convocations était  le 
suivant :

1. Accueil des participants 
2. Présentation de la démarche et du rôle des structures ADULLACT et ADULLACT 

Projet au regard de la démarche de développement coopératif 
3. Synthèse de la journée de travail du 24 novembre organisée par la Caisse 

Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) « le système d'information des 
MDPH et ses partenaires » 

4. Débats et premier recensement des besoins de gestion 
5. Présentation d'un plan d'actions et conclusion de la première session de travail 

3 -  Synthèse et partage des points de vues suite à la journée CNSA du 24 
novembre à Paris

a) Principales contraintes et caractéristiques fonctionnelles du future SI des MDPH :

Le  futur  système  d'information  des  MDPH  traitera  de  la  départementalisation  du 
handicap.

• Remplacement  des  applications  ITAC  et  OPALES  (impossibilité  d'y  gérer  la 
Prestation de Compensation du Handicap – PCH et arrêt de la maintenance au 
31/12/2007)  par  de  nouvelles  applications,  en  s'appuyant  sur  l'analyse  des 
applications actuelles.

• Reprises de données ITAC et OPALES indispensables (précisément les dossiers en 
cours)

• Développement indispensable d'une application nouvelle pour gérer la PCH : la 
moitié des Conseil Généraux ont développé un module spécifique.

• Transferts des données exigées par la CNSA à prendre en compte impérativement
           (rapport annuel et transferts mensuels conventionnés).

• Travail en commun avec la CNSA indispensable pour fixer la nomenclature et la 
sémantique préalable aux transferts.
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• Outil souple et si possible peu coûteux, voir gratuit pour les aspects décisionnels 
attendus par les départements/MDPH.

• Générateur  d'éditions  indispensable  pour  les  cartes  et  les  autres  éditions  de 
travail.

• Organisation de suivi réglementaire indispensable (prévoir un dispositif pérenne, 
le contexte réglementaire doit encore être précisé).

b) Principales caractéristiques techniques du future SI des MDPH :

• Application Web de type « portail » envisagée compte tenu du nombre des acteurs 
intervenant dans l'action sociale.

• Application  de  type  « framework »  permettant  la  génération  simple  de 
formulaires.

• La saisie des dossiers à distance doit être possible (formulaires Extra-Net).
• Ouverture  vers  la  télé-transmission  et  les  Web  services  indispensables  pour 

garantir  l'évolutivité  de  la  solution  et  le  partage  d'informations  à  terme  avec 
d'autres organismes.

• Respect des standards émergents (PRESTO).
• Aspect archivage à intégrer dans les choix techniques
• Ouverture vers les OS, SGBDR, outils bureautiques libres

4  -  Présentation  des  organisations,  des  démarches  et  des  moyens  des 
collectivités présentes ou intéressées 

• AMO en cours au Conseil Général de l'Isère (analyse et propositions) : dans la 
pratique, le CG 38 instruit actuellement le dossier dans ITAC, l'édite puis le 
transfert au service pour paiement

• Equipe  de  développement  expérimentée  au  Conseil  Général  des  Pyrénées-
Orientales

• Appel d'Offre en cours au Conseil Général de Saône-et-Loire
• Intérêt du Conseil Général de la Drôme
• Intérêt du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
• Intérêt de la Ville de Paris
• Soutien de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie

5 -  Présentation des expériences de l'ADULLACT en matière d'animation de 
groupes de travail coopératifs 

• Travail coopératif visant à obtenir le cahier des charges d'une future application 
libre métier

• Valider / définir son périmètre fonctionnel actuel avec des utilisateurs actuels et 
potentiels 

• Partager l'expérience des collectivités qui ont déployé l'application au sein de leurs 
services

• Déterminer  le  contenu  des  évolutions  futures  à  apporter  à  l'application  pour 
permettre son utilisation par le plus grand nombre (mode  maintenance)     

• Définir  et  organiser  les  contributions  de  la  communauté  (collectivités,  SSLLs, 
ADULLACT) sur l'application existante
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6  -  Ebauche de  la  méthodologie  envisagée  et  d'un premier  plan  d'actions 
commun 

• Prise de contact avec la CNSA pour communiquer sur la démarche
• Arrêt d'un planning
• Finalisation d'un premier cahier des charges en mars 2007

 synthèse des informations sur ITAC et OPALES
 amendement par le cahier des charges d'autres CG
 validation par les CG66 et 38
 réunion de validation ouverte à tous les CG (début mars 2007)

• Organisation d'une réunion d'un GTC élargi pour cette date
• Ouverture d'un tableau blanc (WIKI) sur le site ADULLACT avec première mise en 

circulation de l'analyse et des documents communs. 

7 - Conclusion

La dématérialisation est au coeur de la problématique des futurs systèmes d'information 
des MDPH : la numérisation des dossiers et leur télétransmission est indispensable.

A titre d'exemple, on notera que le Conseil Général des Pyrénées-Orientales traite 48.000 
dossiers par an.
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